
490-478 ص(، 2025) 01: العـــدد /  11 المجلد  مجلة القانون والعلوم السياسية

 26/11/2024 :تاريخ القبول                               30/01/2024: تاريخ الاستلام

478 

 

Violation of Privacy Rights: Between Harmful Conduct and Criminalization 

 

           

          sabrina.bensaid@cu-barika.dz                               fatima.boukhalet@cu-barika.dz

 

Abstract 

 The study addresses the nature of the violation that affects the right to privacy and how legislation 

has graduated and differed from granting this right civil protection that makes the violation a 

harmful act that raises tort or contract liability to granting a penal protection that describes the 

violation of the right to privacy as a crime whose forms vary according to the appearance of the 

right that was violated . 
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européennes, Allemagne France et la convention européenne des droits de Lhomme, Paris, presses Universitaire de la faculté 
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5 - Article 1382 du Code Civil (ancien) – Nouvel article 1240 : « Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 

dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer » 
6-RIGAUX (F) : La protection de la vie privée et les autres biens de la personnalité, bibliothéque de la faculté de l’Université 

catholique de louvain. rev, int, dr, comp, 1990, P. 7. 
7-CHAVANNE (A), Les résultats de l’audio surveillance comme preuve pénale, rev, int, droit  comparé, 1986, P749..  
8- Art 9 « Chacun a droit au respect de sa vie privée. Les juges peuvent sans préjudice de la réparation du dommage subi 

prescrire toutes mesures telles que séquestres, saisies et autres, propres à empêcher ou à faire cesser une atteinte à la vie privée ; 

ces mesures peuvent, s'il y a urgence, être ordonnées en référé » 
9- Rigaux (François) op, cit, p10.  
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33 - Art 184 : Sera puni des mêmes peines quiconque se sera introduit, à l'aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou 

contrainte, dans le domicile d'un citoyen... 
34- Art 187CPA « Toute suppression, toute ouverture de lettres confiées à la poste, commise ou facilitée par un fonctionnaire 

ou un agent du Gouvernement ou de l'administration des postes, sera punie d'une amende de 500 F à 15000 F, et d'un 

emprisonnement de trois mois à cinq ans. Le coupable sera, de plus, interdit de toute fonction ou emploi public pendant cinq 
ans au moins et dix ans au plus. 

En dehors des cas prévus au paragraphe 1er du présent article, toute suppression, toute ouverture de correspondances adressées 

à des tiers, faite de mauvaise foi, sera punie d'un emprisonnement de six jours à un an et d'une amende de 500 F à 15.000 F ou 

de l'une de ces peines seulement 
35 - Art 387 : «  Les médecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes 

autres personnes dépositaires, par état ou profession ou par fonctions temporaires ou permanentes, des secrets qu'on leur 

confie, qui, hors le cas où la loi les oblige ou les autorise à se porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un 

emprisonnement d'un mois à six mois et d'une amende de 500 à 15000 F. Toutefois, les personnes ci-dessus énumérées, sans 

être tenues de dénoncer les avortements pratiqués dans des conditions autres que celles qui sont prévues par la loi, dont elles 

ont eu connaissance à l'occasion de l'exercice de leur profession, n'encourent pas, si elles les dénoncent, les peines prévues au 

paragraphe précédent ; citées en justice pour une affaire d'avortement, elles demeurent libres de fournir leur témoignage à la 

justice sans s'exposer à aucune peine. 
36 

174.15 
37- Art 368 : « Sera puni d'un emprisonnement de deux mois à un an et d'une amende de 2.000 à 60.000 F, ou de l'une de ces 
deux peines seulement, quiconque aura volontairement porté atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui : 

1° En écoutant, en enregistrant ou transmettant au moyen d'un appareil quelconque des paroles prononcées dans un lieu privé 

par une personne, sans le consentement de celle-ci ; 

2° En fixant ou transmettant, au moyen d'un appareil quelconque, l'image d'une personne se trouvant dans un lieu privé, sans le 

consentement de celle-ci. 

Lorsque les actes énoncés au présent article auront été accomplis au cours d'une réunion au vu et au su de ses participants, le 

consentement de ceux-ci sera présumé. 
38- Art 226 :”Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, au moyen d'un procédé quelconque, 

volontairement de porter atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui : 

1° En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des paroles prononcées à titre privé ou 

confidentiel ; 

2° En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une personne se trouvant dans un lieu 
privé. 

3° En captant, enregistrant ou transmettant, par quelque moyen que ce soit, la localisation en temps réel ou en différé d'une 

personne sans le consentement de celle- 
39 - Malaurie Philippe et Aynes   Laurent ,op.cit, p141. 
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